
.STATISTIQUE 

MINES. Production sem estrielle 

1 er SEMESTRE 1913 

T onnes de 1000 kilogrammes 

Charbonnages Ouvriers 

-
Production Stocks Fond 

PROVINCES nette à la fin du et surface 

semestre réu nis -
- -

Tonnes Tonnes NomJR E 

) Co"'h"u de Moos . 2, 147.000 106,040 32,664 

H AINAUT Centre . . 1,691,030 11 3,660 21,756 

Charleroi 4,001 ,800 288, 150 4~ , 169 

amur 402 .800 32,740 4,91 1 

1 L.iége-Seraing . . 2,396,420 182 .980 32,688 
LIÉGE 

Plateaux de Her ve . 582,500 18,620 5,85!1 

Autr es provinces )) » )) 

l Jcr semestre 1913 11 , 221,550 742, 190 147 ,047 
Le Royaume 

1 er semest re 1912 11 ,135,290 627,220 142,850 

E11 plus pour 1913 86,260 114,970 4,1 97 -En moins pour 1913 )) )) )) 

.. 
1 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Application de la loi sur les mines du 5 ju in 1911 . 
Demandes en concession. - Instruction. - Dé lais. 

Circulaù·e rninistèrielle du 31 mai 1913 

J\IONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

J'a i eu l'occasion de consta ter que l' instruction des demandes en 
concession ou en extension de concession de mines de houille s ubissait 
'fréquemment des retards parfois co nsidérables , notamment pour le 
motif c1ue l'lngénieur des mines, chargé d'émettre son avis sur ces 
demandes, entendait réserver son apprécia liou jusqu'au moment où 
des renseignements complémentaires a u sujet tant de l'ex istence et 

de l'éten due du g isement que de sa richesse présumée, lui a ien t été 

fourni s. 
J 'estime que cette man ière d'agir, ainsi que la prolong·at ion des 

délai s d' instr uction qui en résulte, est inconciliabl~ avec les dispo
sitions de la loi du 5 juin i9H sur les mines. En augmentant la 
du rée des délais ouverts par la loi du 2 i av1·il i9i0 pou r l'accom
plissement des diverses forma lités que comporte l'inst ruct ion des 
demandes e n co ncessiou, le législateur de i9ii a entendu que les 
oo u veaux délais impar tis soi eot respectés, et ce e n v ue d'assurer à 
ces demandes uoe prompte solution. En s uite de cette inte rprétation, 
il apparait indispensa ble qu'en général toute demande, du moment 
qu'elle est introduite, renferme e n elle-même les éléments néces
saires à son instructi on complète. C'est en conséq ue nce dans les indi
cations que le demandeu1· aura fourn ies dès le début, relativement 
à l'a llure des cou ches e t à la richesse présumée du g isement que 
J'lngénieur compétent dev ra puiser les dounées qui lu i permettron t 
d'émettre en connaissance de cau se sou avis sur la receva bilité de la 
demand e, sur l'éteud ue qu ' il convient d'assigner à la concession, etc. 
S' il do it être permis a u requ ér an t de co mplèter, au co urs de l' ins-




